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En licence : Intervalle de 15 jours entre la publication des résultats de la 1ère session et le début de la 2ème session (cf. dispositions générales de Licence)

Pour tous les diplômes : Calendrier harmonisé pour les formations co-accréditées

Etalement de l'année universitaire sur 10 mois (délibération du CA pour mise en place d'un 10e mois de bourse)

Informations à faire figurer obligatoirement

AI : période d'accueil et d'intégration R : révision (si examens) : période mixte entreprise université

IP : inscription pédagogique S : soutenances Ent : présence en entreprise (si alternance)

DPA : dispositif pédagogique d'accomp. en L ST : période de stage VE : voyage d'études (si prévu dans maquette)

OR : réorientation en L EX1 : examens 1
ère 

session

D : début des enseignements EX2 : examens 2
ème

 session

: période d'enseignement J : jurys

F : fin des enseignements

: suspension des enseignements EV

Fermeture de l'Université (sous réserve de signature de la circulaire)

oct-20

Informations complémentaires à faire figurer si pertinent

(à compléter si besoin)
Pour information

Fermetures de l'université (validées en CT du 15 mars 2019)  :

  du 20 décembre 2019 au soir au 3 janvier 2020 matin

  du 29 juillet 2020 au soir au 19 août 2020 matin

Jours fériés :

  vendredi 1er novembre 2019

  lundi 11 novembre 2019

  11-12-13 avril 2020  : we de Pâques

  vendredi 1er mai 2020

  vendredi 8 mai 2020

  jeudi 21 mai 2020

  30-31 mai et 1er juin 2020  : we de Pentecôte

  mardi 14 juillet 2020

Congés scolaires (zone C) :

  Noël : 21 décembre après les cours, reprise 6 janvier 2020

  Février : 8 février après les cours, reprise 24 février 2020

  Printemps : 4 avril après les cours, reprise 20 avril 2020

: période d'évaluation des enseignements

Période ouverte uniquement aux années de fin de cursus (L3/LP/M2)

Master Risques et Environnement (R.E) 

M1 SCIENCES ET TECHNOLOGIE DE 

L'AGRICULTURE DE L'ALIMENTATION ET DE 

L'ENVIRONNEMENT 

M1 OPTIQUE IMAGE VISION MULTIMEDIA

RAPPEL 

Adopté à la CFVU le : 

Veuillez remplir les cases correspondant aux différentes activités en complétant selon la légende ci-dessous :

M1 INGENIERIE DES SYSTEMES 

COMPLEXES (FI)

M1 INGENIERIE DES SYSTEMES 

COMPLEXES (FA)

M1 TRAITEMENT DU SIGNAL ET DES 

IMAGES

M1 GÉNIE INDUSTRIEL (FA)

M1 SCIENCES ET GENIE DES MATERIAUX

M1 CHIMIE

M1 MATHEMATIQUES

M1 INFORMATIQUE

M1 INFORMATIQUE /FA

M1 MECANIQUE

oct-19 nov-19 août-20 sept-20 oct-20

1 31 34

févr-20 mars-20janv-20 juin-20 juil-20

CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2019-2020

COMPOSANTE : SCIENCES ET TECHNOLOGIE

CURSUS

sept-19 avr-20 mai-20dec-19

Masters 1 
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